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 - 11-300 94-050 94-050 - 94-048 X30-441 94-068 1097-2 1097-1 94-066 94-067 94-054 94-057 94-060-1

Dmax 

(mm)
50 mm 20 mm 5 mm  2 mm 400 µm 80 µm 2 µm WL% IP IC WR

Wn% 

(0/20)
IPI

γ d Wn 

t/m3 

(0/20)

W% 

OPN 

(0/20)

IPI

γ d OPN 

t/m3 

(0/20)

Wn% (0/D 

théorique)

γ d Wn t/m3 

(0/D 

théorique)

W% OPN 

(0/D 

théorique)

γ d OPN 

t/m3 (0/D 

théorique

PM1
1.3-1.7-

2.1
Argiles gris-bleu avec blocs erratiques A2 25.0 25.0 - - 4.1E-10 - - - - - - - - 19 100 100 89 85 74 61.1 18 45 18 - - - - - - - - - - - -

PM2 1.4
Argiles sableuses brun-gris à graviers, 

cailloux
B6 12.4 14.3 - - 1.1E-09 - - - - - - - - 43.8 100 87 62 49 29 18.7 5 38 13 - - - - - - - - - - - -

PM2 2.6
Sables argileux et graviers, cailloux, gris-

bleu, gorgés d'eau
C1B4 11.5 16.4 - - - 0.35 - - - - - - - 69.4 92 70 44 33 17 10.9 3 - - - - - - - - - - - - - -

PM3 1.4 Argiles brun-marron à cailloux, blocs C1A2 14.4 19.1 - - 4.3E-10 - - - - - - - - 79.2 86 75 63 53 51 32.9 8 44 16 - - - - - - - - - - - -

PM4 1.8
Argiles sableuses beiges, rousses et grises à 

blocs
C1A2 19.3 20.6 - - - - - - - - - - - 55.9 97 94 82 72 56 45.6 18 38 15 - - - - - - - - - - - -

PM5 1.2
Argiles sableuses beiges, rousses et grises 

avec blocs et cailloux
B5 15.1 16.6 - - - - - - - - - - - 47.1 100 91 66 55 39 30.8 7 35 12 - - - - - - - - - - - -

PM6 1.5 Argiles sableuses gris-bleu plus cailloux C1A2 21.6 27.0 - - 2.9E-09 - - - - - - - - 71.8 93 80 70 62 48 39.0 9 52 20 - - - - - - - - - - - -

PM7 1.5 Argiles sableuses brunes et grises A1 19.6 19.7 - - - - - - - - - - - 24.8 100 100 86 75 56 41.1 15 34 10 - - - - - - - - - - - -

PM8 1.2 Argiles sableuses brunes et grises à blocs C1A2 17.0 22.2 - - 4.9E-08 - - - - - - - - 72.0 85 76 65 56 42 31.6 9 42 14 - - - - - - - - - - - -

% de passant Naturel OPN Naturel OPN

MDE % FR (%) DG (%)
PSG 

(T/m
3

)

ρh 

(T/m
3

)

ρ d 

(T/m
3

)

W% 

(0/20)
MO %

CaCO3 

%
K (m/s) VBS LA %Sondages Prof (m) Nature RA GTR

W% 

(0/D)

ESSAIS D'IDENTIFICATION

D
en

si
té

 (
T

/m
3
)

Granulométrie par tamisage
Limites 

d'Atterberg
Compactage ESSAI PROCTOR  et POINCONNEMENT

94-056 94-051 94-078     94-093 94-093 Annexe A

RESULTATS DE LABORATOIRE

Affaire: C.19.51263 Date: 23/10/2018

Lieu: VIOLAY Dossier: Confortement du barrage d'Echancieux



σ'V0 : 28 kPa N° Dossier : C.18.51263

1,7 m U0 : 6 kPa Date d'essai :

1 2 3
mm 76 76 76
mm 38 38 38

% 37,8 47,8 48,8 44,8026

kg/m3 1248 1114 1085

mesuré : - - -

estimé : 2700 2700 2700

% 87,8 90,6 88,4

kPa 503 501 515

σ'c : kPa 19 119 219

cm3 5,64081 4,73711 5,96303

0,96 0,96 0,96

min 784 784 784

∆Vs consolidation : cm3 0,48 2,58 7,71

mm 75,9 75,2 73,7

mm 37,9 37,6 36,8

% 38,1 43,5 42,4

kg/m3 1331 1241 1260

S' (kPa) 49,8 115,2 201,1

t (kPa) 34,8 62,2 100,1

∆uf 4,0 66,0 118,0

Af 0,057 0,531 0,589
0,042

Vitesse d'écrasement (µm/min) 3,5 3,5 3,5

Données granulométriques

Passant à 400µ: nc

Passant à 80µ: nc

Passant à 2µ: nc

E1: Cisaillement mono-plan 75°
E2 : Cisaillement mono-plan 65°
E3: Cisaillement mono-plan 65°

E1: Argiles  - gris-bleu - blocs erratiques
E2 : Argiles  - gris-bleu - blocs erratiques
E3: Argiles  - gris-bleu - blocs erratiques

Températures extrêmes en cours d'essai : 22 °C σ3

25 °C

Essai réalisé par : Hélène GRANDCLAIRE Résultats : C' = 11 kPa φ' = 26
0,45 0,4195

C' = 12 kPa φ' = 25,8° 0,4081 0,408

°
Ccu = 12 kPa φcu = 23,4 Cu = 31,768 kPa φu = 0

0,43

Cu = 0,67 *( 0,57 *(σ'p/σ'V0 )  *σ'V0  + u) + 17,59

sinφcu/(1-sinφcu)= 0,67 Ccu*(cosφcu/(1-sinφcu))= 17,59

q = (σ1-σ3)f : 

déviateur

Hs :

Ds(moyen) :

∆Vsaturation

B :

w :

Sr :

Ucp :

t100 :

Valeurs après consolidation

ρs : kg/m3

Valeurs initiales
H0 :
D0 :

Description des éprouvettes :

ρd :

Rupture

w :

ρd :

Caractéristiques des éprouvettes

Violay
Sondage n° PM1

Profondeur :

Essai consolidé non drainé CU + u à l'appareil triaxial
 avec mesure de la pression interstitielle réalisé 

conformément à la norme NF P 94-074

22 mai 2019

Af à 0.5σ'V0 :

Observations :
Mode de rupture des éprouvettes :
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σV0 : 28 kPa N° Dossier : C.18.51263

U0 : 6 kPa Date d'essai :

t=(σ1-σ3)/2

Page 1/5

∆v

t=(σ1-σ3)/2

∆v

Violay
Sondage n° PM1

Profondeur : 1,7 22 mai 2019

Essai consolidé non drainé CU + u à l'appareil triaxial
 avec mesure de la pression interstitielle réalisé 

conformément à la norme NF P 94-074
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REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM1 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 100 100 100 95 89 85 82 74 68 61,1

D10 (mm): -

D30 (mm): 45

D50 (mm): 18

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): - Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): -

Fontaines

25,0

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

A2

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
61,1

Passant à 2µm: 18,4

Indice de plasticité (Ip)

1.3m, 1.7m et 2.1m

Opérateur Damien ABADIE

-

- D max (mm): 19,04

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

Nature : Argiles gris-bleu avec blocs erratiques

61,1

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

25,0

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

-

OBSERVATIONS:

-

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051
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Affaire suivie par: David THIBERT

En date du: 26/04/2019

Dossier N°:

Affaire:

Chantier: 

Lieu:

IDENTIFICATION : Norme

Perméabilité NF X 30-441

21,8

4,14E-10 m/s

1,65 T/m
3

#VALEUR! m/s

Technicienne Aurore ANDRE 

Argiles gris-bleu avec blocs erratiques

1.3m, 1.7m et 2.1m

Violay

Date de prélèvement: 21/03/2019

Reconnaissances géologiques et géotechniques

OBSERVATIONS:

Profondeur (m):

Nature: 

Réalisé par

Formule de HAZEN            K (m/s)

Kmoy=  

ρd

Wn perméabilité : 

Laboratoire de : Fontaines

               RAPPORT D'ESSAI

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

Réaction à l'acide : -

C.18.51263

REFERENCES DU CHANTIER

Sondage: PM1

Confortement du barrage d'Echancieux

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM2 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 100 97 87 74 62 49 40 29 23 18,7

D10 (mm): -

D30 (mm): 38

D50 (mm): 13

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 5,4 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 567,6

Fontaines

14,3

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

B6

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
18,7

Passant à 2µm: 5,3

Indice de plasticité (Ip)

1.4m

Opérateur Damien ABADIE

2,1

0,0074 D max (mm): 43,8

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

Nature : Argiles sableuses brun-gris à graviers, cailloux

18,7

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

12,4

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

4,2

OBSERVATIONS:

0,41

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0,001 0,01 0,1 1 10 100

%
 P

o
u
rc

en
ta

g
e 

p
o

n
d

ér
al

Ouverture intérieure des mailles des tamis (mm)

90

80

70

60

50

40

30

20

10

100

Tamisat  %
Refus 

%

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE

ARGILE LIMON SABLE GRAVIERS / CAILLOUX BLOCS / GALETS



Affaire suivie par: David THIBERT

En date du: 26/04/2019

Dossier N°:

Affaire:

Chantier: 

Lieu:

IDENTIFICATION : Norme

Perméabilité NF X 30-441

15,1

1,13E-09 m/s

1,90 T/m
3

5,48E-07 m/s

Réalisé par

1.4m

Laboratoire de : Fontaines

PM2

Confortement du barrage d'Echancieux

Violay

Date de prélèvement: 21/03/2019

Formule de HAZEN            K (m/s)

Kmoy=  

ρd

Wn perméabilité : 

OBSERVATIONS:

Profondeur (m):

Nature: 

Technicienne Aurore ANDRE 

               RAPPORT D'ESSAI

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

Réaction à l'acide : -

C.18.51263

REFERENCES DU CHANTIER

Sondage:

Reconnaissances géologiques et géotechniques

Argiles sableuses brun-gris à graviers, cailloux

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM2 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 92 88 70 55 44 33 25 17 13 10,9

D10 (mm): 0,35

D30 (mm): -

D50 (mm): -

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 3,1 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 161,9

10,2

OBSERVATIONS:

1,4

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

Nature : Sables argileux et graviers, cailloux, gris-bleu, gorgés d'eau

10,9

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg -

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

11,5

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

2.6m

Opérateur Damien ABADIE

7

0,063 D max (mm): 69,4

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol Opérateur Florent MayerNF P 94-068

C1B4

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
11,9

Passant à 2µm: 2,8

Indice de plasticité (Ip)

Fontaines

16,4

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0,001 0,01 0,1 1 10 100

%
 P

o
u
rc

en
ta

g
e 

p
o

n
d

ér
al

Ouverture intérieure des mailles des tamis (mm)

90

80

70

60

50

40

30

20

10

100

Tamisat  %
Refus 

%

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE

ARGILE LIMON SABLE GRAVIERS / CAILLOUX BLOCS / GALETS



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM3 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 86 83 75 70 63 53 47 41 37 32,9

D10 (mm): -

D30 (mm): 44

D50 (mm): 16

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 0,4 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 1206,9

Fontaines

19,1

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

C1A2

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
38,2

Passant à 2µm: 8,5

Indice de plasticité (Ip)

1.4m

Opérateur Damien ABADIE

1,25

0,0029 D max (mm): 79,2

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

Nature : Argiles brun-marron à cailloux, blocs

32,9

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

14,4

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

3,5

OBSERVATIONS:

0,064

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051
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Affaire suivie par: David THIBERT

En date du: 26/04/2019

Dossier N°:

Affaire:

Chantier: 

Lieu:

IDENTIFICATION : Norme

Perméabilité NF X 30-441

18,1

4,26E-10 m/s

1,75 T/m
3

8,41E-08 m/s

Réalisé par

1.4m

Laboratoire de : Fontaines

PM3

Confortement du barrage d'Echancieux

Violay

Date de prélèvement: 21/03/2019

Formule de HAZEN            K (m/s)

Kmoy=  

ρd

Wn perméabilité : 

OBSERVATIONS:

Profondeur (m):

Nature: 

Technicienne Aurore ANDRE 

               RAPPORT D'ESSAI

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

Réaction à l'acide : -

C.18.51263

REFERENCES DU CHANTIER

Sondage:

Reconnaissances géologiques et géotechniques

Argiles brun-marron à cailloux, blocs

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM4 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 97 97 94 89 82 72 64 56 51 45,6

D10 (mm): -

D30 (mm): 38

D50 (mm): 15

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): - Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): -

Fontaines

20,6

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

C1A2

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
47,0

Passant à 2µm: 18,0

Indice de plasticité (Ip)

1,80

Opérateur Damien ABADIE

-

- D max (mm): 55,9

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

Nature : Argiles sableuses beiges, rousses et grises à blocs

45,6

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

19,3

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

-

OBSERVATIONS:

-

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051
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REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM5 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 100 97 91 79 66 55 47 39 35 30,8

D10 (mm): -

D30 (mm): 35

D50 (mm): 12

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 0,7 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 1034,5

3

OBSERVATIONS:

0,076

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

Nature : Argiles sableuses beiges, rousses et grises avec blocs et cailloux

30,8

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

15,1

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

1.2m

Opérateur Damien ABADIE

1,2

0,0029 D max (mm): 47,1

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

B5

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
30,8

Passant à 2µm: 7,5

Indice de plasticité (Ip)

Fontaines

16,6

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0,001 0,01 0,1 1 10 100

%
 P

o
u
rc

en
ta

g
e 

p
o

n
d

ér
al

Ouverture intérieure des mailles des tamis (mm)

90

80

70

60

50

40

30

20

10

100

Tamisat  %
Refus 

%

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE

ARGILE LIMON SABLE GRAVIERS / CAILLOUX BLOCS / GALETS



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM6 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 93 87 80 75 70 62 55 48 43 39,0

D10 (mm): -

D30 (mm): 52

D50 (mm): 20

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 0,3 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 800,0

1,6

OBSERVATIONS:

0,032

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

Nature : Argiles sableuses gris-bleu plus cailloux

39,0

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

21,6

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

1.5m

Opérateur Damien ABADIE

0,5

0,002 D max (mm): 71,8

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

C1A2

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
41,7

Passant à 2µm: 9,2

Indice de plasticité (Ip)

Fontaines

27,0

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage
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Affaire suivie par: David THIBERT

En date du: 26/04/2019

Dossier N°:

Affaire:

Chantier: 

Lieu:

IDENTIFICATION : Norme

Perméabilité NF X 30-441

28,7

2,95E-09 m/s

1,51 T/m
3

4,00E-08 m/s

Argiles sableuses gris-bleu plus cailloux

               RAPPORT D'ESSAI

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

Réaction à l'acide : -

C.18.51263

REFERENCES DU CHANTIER

Sondage:

Reconnaissances géologiques et géotechniques

Confortement du barrage d'Echancieux

Violay

Date de prélèvement: 21/03/2019

Formule de HAZEN            K (m/s)

Kmoy=  

ρd

Wn perméabilité : 

OBSERVATIONS:

Réalisé par

1.5m

Laboratoire de : Fontaines

PM6

Profondeur (m):

Nature: 

Technicienne Aurore ANDRE 

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE



REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM7 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 100 100 100 93 86 75 67 56 48 41,1

D10 (mm): -

D30 (mm): 34

D50 (mm): 10

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): - Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): -

-

OBSERVATIONS:

-

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

Nature : Argiles sableuses brunes et grises

41,1

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

19,6

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

1.5m

Opérateur Damien ABADIE

-

- D max (mm): 24,8

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

A1

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
41,1

Passant à 2µm: 14,8

Indice de plasticité (Ip)

Fontaines

19,7

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage
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REFERENCES DU CHANTIER

Dossier N°: C.18.51263

Affaire: Reconnaissances géologiques et géotechniques Violay

Sondage : PM8 Date prélèvement:

Profondeur (m): Réaction à l'acide : -

IDENTIFICATION - Laboratoire:

RESULTATS:

TENEUR EN EAU NATURELLE Wn (0/20)  % Wn (0/D)  %

Maille  tamis (mm) 200 150 100 80 50 40 20 10 5 2 1 0,4 0,2 0,08

% Tamisat 100 100 100 100 85 83 76 70 65 56 49 42 36 31,6

D10 (mm): -

D30 (mm): 42

D50 (mm): 14

D60 (mm):

Coefficient courbure (Cc): 0,7 Classement GTR (NF P 11-300):  

Coefficient uniformité (Cu): 1153,8

Fontaines

22,2

Norme

NF P 94-050

NF P 94-056

NF P 94-057

Teneur en eau par étuvage

C1A2

Passant 0,08 mm 

(fraction 0/50):
37,3

Passant à 2µm: 8,6

Indice de plasticité (Ip)

1.2m

Opérateur Damien ABADIE

1

0,0026 D max (mm): 72

Passant à 0,08 mm:

Valeur de bleu de méthylène d'un sol -NF P 94-068

21/03/2019

Opérateur Chloé IVALDI

Essai réalisé par : 

T° étuvage (°C) : 105

Opérateur Chloé IVALDI

Nature : Argiles sableuses brunes et grises à blocs

31,6

Valeur au bleu (VBS)

Limite de liquidité (Wl %)

Limites d'Atterberg Technicienne Aurore ANDRE 

ARGILOSITEGRANULOMETRIE

17,0

Affaire suivie par:

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

David THIBERT

En date du: 26/04/2019

               RAPPORT D'ESSAIS                   
(norme NF P 11-300)             

Chantier: 

Lieu:

Confortement du barrage d'Echancieux

3

OBSERVATIONS:

0,072

Analyse granulométrique des sols

Analyse granulométrique par sédimentation

NF P 94-051
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ARGILE LIMON SABLE GRAVIERS / CAILLOUX BLOCS / GALETS



Affaire suivie par: David THIBERT

En date du: 26/04/2019

Dossier N°:

Affaire:

Chantier: 

Lieu:

IDENTIFICATION : Norme

Perméabilité NF X 30-441

23,7

4,88E-08 m/s

1,64 T/m
3

6,76E-08 m/s

Réalisé par

1.2m

Laboratoire de : Fontaines

PM8

Confortement du barrage d'Echancieux

Violay

Date de prélèvement: 21/03/2019

Formule de HAZEN            K (m/s)

Kmoy=  

ρd

Wn perméabilité : 

OBSERVATIONS:

Profondeur (m):

Nature: 

Technicienne Aurore ANDRE 

               RAPPORT D'ESSAI

REFERENCES DE L'ECHANTILLONNAGE:

Réaction à l'acide : -

C.18.51263

REFERENCES DU CHANTIER

Sondage:

Reconnaissances géologiques et géotechniques

Argiles sableuses brunes et grises à blocs

Groupe
HYDROGEOTECHNIQUE



EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.1

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 2,80 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles marron avec racines

0,40 m

argiles marron avec blocs

1,10 m

argiles gris-bleu avec blocs erratiques

2,60 m

substratum rocheux
refus

2,80 m

V
en

u
e

 
d

'e
au

1,10 
m

3,10 
m

Observations

bonne tenue des parois de la fouille   

échantillon laboratoire à 1.30m

échantillons intacts à 1.70m et 2.10m  

2,80 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.2

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 3,50 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles sableuses marron avec racines

0,40 m

argiles sableuses marron à blocs, briques, plastiques

1,10 m

argiles sableuses brun-gris à graviers, cailloux,

1,90 m

sables argileux et graviers, cailloux gris-bleu, gorgés d'eau

3,50 m

V
en

u
e

 
d

'e
au

2,00 
m

3,10 
m

Observations

tenue moyenne des parois de la fouille

1,10 m

tenue moyenne à mauvaise des parois de la fouille

échantillons laboratoire à 1.40m et 2.60m

3,50 m

L
o

g
ic

ie
l J

E
A

N
 L

U
T

Z
 S

.A
 -

 w
w

w
.je

an
lu

tz
sa

.f
r



EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.3

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 3,50 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles marron avec racines

0,40 m

argiles brun-marron à cailloux, blocs

1,70 m

argiles brunes et beiges à cailloux, blocs

2,80 m

sables argileux et caillouteux, graveleux brun-marron

côte estimée - éboulement
3,50 m

V
en

u
e

 
d

'e
au

2,30 
m

Observations

tenue moyenne des parois de la fouille

échantillons laboratoire à 1.40m

1,70 m

mauvaise tenue des parois de la fouille

3,50 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.4

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 2,60 m

1/20

P
ro
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n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles sableuses marron avec blocs (remblais)

0,60 m

argiles sableuses marron avec racines

1,60 m

argiles sableuses beiges, rousses et grises à blocs

2,50 m

substratum rocheux
refus

2,60 m

V
e
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'e
a
u

2,00 
m

3,10 
m

Observations

bonne tenue des parois de la fouille

échantillon laboratoire à 1.80m

2,60 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.5

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 2,00 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles sableuses marron avec racines

0,50 m

argiles sableuses beiges, rousses et grises avec blocs et cailloux

1,30 m

argiles sableuses gris-bleu plus cailloux
1,50 m

substratum rocheux fracturé

refus
2,00 m

V
en

u
e

 
d

'e
au

1,50 
m

3,10 
m

Observations

bonne tenue des parois de la fouille

échantillon laboratoire à 1.20m

2,00 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.6

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 2,00 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles sableuses marron avec racines

0,50 m

argiles sableuses gris-bleu plus cailloux

1,70 m

argiles sableuses brunes et grises à blocs erratiques

refus - rocher

2,00 m

V
en

u
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bonne tenue des parois de la fouille

échantillon laboratoire à 1.50m

2,00 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.7

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 3,10 m

1/20

P
ro

fo
n

d
e

u
r

0

1

2

3

4

Lithologie

argiles sableuses marron avec racines et cailloux

0,30 m

argiles sableuses brunes et grises

2,90 m

sables argileux et graviers bruns
arrêt - éboulement

3,10 m

V
e
n

u
e

 
d

'e
a
u

2,00 
m

Observations

échantillon laboratoire à 1.50m

bonne tenue des parois de la fouille

2,90 m

mauvaise tenue des parois de la fouille
3,10 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.8

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 1,90 m
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4

Lithologie

argiles sableuses marron

0,40 m

argiles sableuses brunes et grises à blocs erratiques

refus sur rocher

1,90 m

V
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1,10 
m

Observations

0,40 m

mauvais tenue des parois de la fouille

échantillon laboratoire à 1.20m

1,90 m
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EXGTE 3.20/GTE

(Contrat  C.18.51263)

VIOLAY (42)
Barrage d'Échancieux

Forage : PM.9

Date : 21/03/2019Machine : Tracto pelle

Client : SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Profondeur : 0,00 - 2,10 m

1/20

P
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n

d
e

u
r

0

1
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4

Lithologie

argiles sableuses marron

0,40 m

sables argileux et graviers bruns
arrêt - pelle en bout de bras

2,10 m
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1,10 
m

Observations

0,40 m

mauvais tenue des parois de la fouille

2,10 m
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IMPLANTATION DES SONDAGES

PM

SD

sondage à la pelle mécanique

sondage destructif avec essais pressiométriques

PM.6

PM.7

PM.8

PM.1

PM.2

PM.3

PM.4

PM.5

PM.9

SD.2

Barrage d'Échancieux

SYNDICAT DES EAUX DU GANTET

Violay (42)

Echelle : 1/1000

Dossier : C.18.51263

Date : le 25 mars 2019



EXGTE 3.20/LB2EPF580FR

Contrat : C.18.51263

Violay (69) : confortement du barrage  
dÉchancieux

Forage : SD.2

Date : 04/01/2019 Machine : Hydrofore 750

Client : Syndicat des eaux du Gantet

Profondeur : 0,00 - 16,00 m

1/125
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22

23

24

25

26

27

Lithologie

Argiles sableuses marron-roux à cailloux

0,40 m

Argiles Sableuses marron, rares cailloutis

2,50 m

Limons argileux, légèrement sableux marron  
foncé, quelques cailloutis et cailloux

4,50 m

Argiles sableuses marron-gris, cailloutis  et  
cailloux
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Dossier suivi par :  

INGENIERIE ET MESURES GEOPHYSIQUES 

ALPESPACE Bâtiment B, 431 voie Thomas EDISON 

73800 SAINT HELENE DU LAC 

Tél. : 04 76 42 85 01 

 

Contenu du rapport : 22 pages  

 

En annexe au rapport au format PDF et dwg:  

� Résultats des reconnaissances par panneau électrique (3 planches) 

� Résultats des reconnaissances pour la détection de réseaux enterrés (5 planches) 

� L’ensemble des radargrammes des profils de géoradar (profils n°1 à 29) 

 

Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable 
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1 INTRODUCTION 

1.1 OBJET DES RECONNAISSANCES  

Cette étude a été réalisée à la demande de la société HYDROGEOTECHNIQUE SUD EST 

et pour le compte du SYNDICAT DES EAUX DU GANTET. La mission s’inscrit dans le 

cadre du projet de confortement du barrage d’Echancieux sur la commune de Violay (42).  

Le programme de reconnaissance concerne la réalisation d’une auscultation par Panneaux 

Électriques et d’une mission de détection des réseaux existants dans l’emprise du projet. 

Les reconnaissances par panneau électrique ont pour objectifs de : 

� décrire la nature des matériaux rencontrés par une correspondance granulométrie/ 

résistivité. 

� caractériser le substratum local et sa géométrie. 

1.2 CADRE DE LA MISSION ET DOCUMENTS UTILISES 

Les reconnaissances géophysiques s’inscrivent, dans le cadre d’une mission d’exécution de 

sondages, essais et mesures géotechniques (mission G5), telle que définie par la 

Classification des Missions Géotechniques types de la norme NF P94-500 de novembre 

2013. L’interprétation peut être amenée à être modifiée en fonction des éléments 

géotechniques fournis. 

DOCUMENTS UTILISÉS 

� extrait de la carte IGN au 25000ème et de la photo aérienne 

� extrait de la carte géologique n°697 de Tarare au 50000ème. 

� Plan topographique du site fourni au format dwg 

� Rapport du diagnostic complémentaire réalisé par SAFEGE en 2009 

� Résultats des reconnaissances de la société Hydrogéotechnique réalisées en 

2019 

1.3 NORME ET HABILITATION 

La société IMG est une entreprise qualifiée OPQIBI 1006 Étude en Géophysique et 

membre titulaire de l’association AGAP Qualité, agissant pour la promotion de la qualité en 

géophysique. Elle s’est engagée à respecter les Règles de l’Art et le code de bonne pratique 

en géophysique appliquée non pétrolière quel que soit les méthodes.  
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En l’absence de normes françaises spécifiques à la géophysique, les reconnaissances 

suivent les normes internationales ASTM D6431 – 99 et D5777 – 00 : Standard Guide for 

using the Direct Current Resistivity Method for Subsurface Investigation. 

 

RAPPEL SUR LES LIMITES DES MÉTHODES ET DES INTERPRÉTATIONS  

Les prestations géophysiques sont basées sur une mesure indirecte et soumise aux aléas 

de détection propre à chaque terrain et aux conditions de mesure sur site. La compréhension 

des reconnaissances et l’interprétation qui en découle sont empreintes d’une incertitude 

propre aux méthodes. 

La ou les méthodes géophysiques utilisées ne peuvent détecter tous les objets ou 

particularités géologiques dans tous les cas et doivent au besoin faire l’objet de sondages 

mécaniques de contrôle. La mission de géophysique fournit les éléments de compréhension 

géologique selon les limites précisées dans le présent rapport.  

En tant que telle, cette mission seule ne peut définir les travaux à réaliser. 

 

LIMITE DE LA GÉODÉTECTION 

La société IMG réalise une mission de sondage par méthode indirecte (non destructive), 

aucune vérification par fouille manuelle n’est réalisée.  

La mission de sécurisation des forages concerne une détection uniquement dans la tranche 

de terrain correspondant à la pénétration maximale des ondes Géoradar. La limite en 

profondeur de la détection est précisée dans les résultats des reconnaissances. 

 

On rappelle que les prestations géophysiques de sécurisation sont basées sur une mesure 

indirecte et soumise aux aléas de détection propre à chaque terrain ainsi qu’à l’analyse 

interprétative de l’opérateur. La ou les méthodes géophysiques utilisées ne peuvent détecter 

tous les réseaux dans tous les cas. La validation de la localisation du point de sondage est 

réalisée sur la base de l’absence d’échos Géoradar significatif.  

Cela ne signifie pas l’absence de réseaux :  

� hors profondeur de détection  

� dans les cas de réseaux non détectables au regard des moyens mis en œuvre et 

des conditions spécifiques de site qui ne sont pas nécessairement généralisables 

aux autres points à proximité. 

On rappelle également qu’un réseau peut en cacher un autre.  
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1.4 IDENTIFICATION DES INTERVENANTS  

La société INGENIERIE ET MESURES GEOPHYSIQUES en charge des reconnaissances 

et de l’étude géophysiques, fait partie du Groupe HYDROGEOTECHNIQUE. 

Personne responsable des missions sur ces prestations : 

M. Alexandre DAUMESNIL, géologue géophysicien, plus de 21 ans d’expérience et 

agissant en qualité de directeur IMG 

LOCALISATION 

IMG Sud – groupe Hydrogéotechnique 

ALPESPACE Bâtiment EDISON  

431, voie Thomas EDISON,  

73800 SAINT HELENE DU LAC 

Tél. : 04 76 42 85 01, Courriel : contact.sud@imgeophy.eu  

 

L’entreprise Ingénierie et Mesures Géophysiques est équipée en propre de tous les 

moyens et matériels (appareils et logiciels d’analyse et de traitements) lui permettant de 

réaliser l’ensemble de la prestation sans recours à la sous-traitance. 

INTERVENANTS SUR CES MESURES 

Chef de projet : Alexandre DAUMESNIL : Géologue et Géophysicien, Directeur IMG,  

22 années d’expérience en géologie, géophysique et géotechnique. 

Cyrille DOGOR : Géologue Géophysicien, 8 ans d’expérience en géologie, géophysique ; 

Master Pro. « Géosciences, exploration et risques naturels », Université de Grenoble 

Clotilde LANOIS : technicienne en géophysique, 3 ans d’expérience 

Master Pro. « Géosciences, exploration et risques naturels », Université de Grenoble  

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE IMG 

Le personnel de la société IMG, possède les habilitations suivantes :  

� Personnel habilité EDF HN2 et HN3 selon la certification 85/114 Nucléaire 

� Habilitation électrique H0BoV 

� Certificat de Préposé au Tir avec l’habilitation préfectorale pour l’achat, le transport et 

l’utilisation de produits explosifs 

� Personnel qualifié et titulaire de l‘Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux 

EFFECTIF EN 2019 

Depuis 2019, l’équipe se compose de 5 personnes : 3 ingénieurs et 2 techniciens. 
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2 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

2.1 LOCALISATION 

Les reconnaissances ont été réalisées sur la commune de Violay (42) sur le site du barrage 

d’Echancieux géré par le syndicat des eaux du Gantet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Extrait de la carte IGN et de la photo 

aérienne  

 

 

 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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2.2 GEOLOGIE 

A l’étude de la carte géologique au 50000ème de TARARE (n°697), le barrage est situé sur 

une zone de contact entre deux formations du carbonifère. Il s’agit en rive gauche, d’une 

alternance de Sillites, de Grès et de Conglomérats (notée h1-2). Cette formation est 

recoupée par des intrusions filoniennes de Microgranites porphyriques (notées m4γ). En rive 

droite, la carte indique la présence de Tufs rhyo-dacitiques plus ou moins remaniés (noté 

h2). Aucun affleurement n’a été observé dans l’environnement proche du site.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Extrait de la carte géologique n°697 de Tarare au 50000
ème

 issu du site Infoterre du BRGM. 

 

2.3 FORAGES ET HYDROGEOLOGIE 

Le bureau SAFEGE a effectué un diagnostic relatif au barrage d’Echancieux en 2008 ainsi 

qu’une étude complémentaire en 2009. Les conclusions de ce rapport indiquent que la digue 

est constituée de matériaux de remblais hétérogènes de nature argileuse à sableuse avec 

une proportion de fine élevée. Elle intègre par endroit des zones caillouteuses plus 

grossières. Le substratum a été atteint seulement sur le forage SC1 à 11.5 mètres de 

profondeur. Il est composé de granite fracturé et altéré. 

En 2019 la société Hydrogéotechnique a réalisé une campagne de reconnaissances par 

pelles mécaniques (notées PM) et sondage pressiométrique (noté SD2+Pr). L’ensemble des 

Zone d’étude 
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données géotechniques ont été synthétisées sous la forme de figurés simplifiés et intégrées 

aux résultats de panneau électrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Synthèse des coupes lithologiques extraite du « Diagnostic complémentaire SAFEGE 2009 

et de la campagne hydrogéotechnique de 2019. 

 

Du point de vue hydrogéologique, les deux forages SC1 et SC2 ont été équipés de 

piézomètres et présentent en 2009 les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Tableau de synthèse des niveaux d’eau issu du « Diagnostic complémentaire SAFEGE 

2009 » 

 

Un décalage de 10 m est observé entre l’altitude du rapport SAFEGE (657.0m) et l’altitude 

de la crête du barrage issue du levé topographique de 2018 (647.0m). 

Les levés des Piezométres fournis doivent alors être corrigés du même delta de -10m 

comme figuré sur les planches de résultats. 
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3 PROGRAMME ET ORGANISATION 

3.1 PROGRAMME 

ACQUISITION EN PANNEAU ÉLECTRIQUE 

Le programme de reconnaissance par Panneaux Électriques est composé de 2 profils 

localisés en crête et au pied de l’ouvrage. Ces panneaux présentent les caractéristiques 

suivantes : 

 

 

Figure 5 : Tableau de synthèse des acquisitions par panneaux électriques 

 

ACQUISITION POUR LA DÉTECTION DE RÉSEAUX 

Le programme de reconnaissances est un ensemble de méthodes adaptées au contexte 

environnemental et au type d’objet recherché.  

Il suit les étapes suivantes : 

� Analyse des plans de localisation des réseaux connus, 

� Ouverture de l’ensemble des regards, prise de vues  

� Mesure du fil d’eau et du diamètre des réseaux, traçage des directions en 

surface 

� Sur site, détection par Géoradar (antenne de 400Mhz) selon un quadrillage 

adapté aux observations précédentes  

� Radiodétection en mode passif. 

� Levé au tachéomètre de l’ensemble des reconnaissances 

 

Au total, 29 profils géoradar ont été effectués et répartis sur l’ensemble de la zone d’étude. 

L’ensemble du site a fait l’objet d’une prospection en radiodétection (mode radio et 50 Hz) 

 

 

 

 

 

 POSITION N ELECTRODES MAILLE LONGUEUR PROTOCOLE 

PE01 CRÊTE 64 2.5 157.5 SCHLUMBERGER 

PE02 AVAL 64 2.5 157.5 SCHLUMBERGER 
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Figure 6 : Plan d’implantation des profils géoradar 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : levés des regards, directions, diamètres et fil d’eau 
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3.2 DATES D’INTERVENTION ET MOYENS 

DATE D’INTERVENTION 

La campagne de mesure s’est déroulée le jeudi 28 février par beau temps. 

PARTICIPANTS 

Clotilde LANOIS, technicienne en géophysique 

Acquisition et traitement des données 

Cyrille DOGOR, ingénieur d’étude 

Acquisition, traitement des données et rédaction du compte rendu 

MOYENS MATÉRIELS EN PANNEAU ÉLECTRIQUE 

� Système d’imagerie électrique LUND SAS1000 de marque ABEM,  

� Câbles espacement entre électrodes de 5 m  

� Électrodes et connectiques, 

MOYENS MATÉRIELS POUR LA GÉODÉTECTION 

� 1 système MULTICANAL DAD K2 de marque IDS  

� 1 antenne 400Mhz de marque IDS  

� Système de radiodétection RD 7000 

� Ordinateur de terrain PANASONIC CF-19. 

MOYEN MATÉRIEL EN LEVÉ 

� Tachéomètre LEICA Builder 305 

MOYENS MATÉRIELS EN LOGICIELS 

� AUTOCAD 2013. 

� Logiciel de traitement d’imagerie électrique Res2Dinv Version 3.59, 

� Logiciel K2fastWave d’IDS pour l’acquisition de l’imagerie radar. 
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4 MÉTHODOLOGIE ET COMMENTAIRES 

4.1 MÉTHODOLOGIE EN PANNEAU ELECTRIQUE 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les reconnaissances par panneaux électriques, permettent de définir la nature des 

matériaux par des correspondances résistivités / granulométries et teneur en eau des 

matériaux. Ils permettent de détecter, sous certaine condition, toute anomalie électrique du 

terrain naturel générée par un évènement particulier et notamment les vides francs, les 

poches argileuses dans un environnement graveleux et inversement d’éventuelles poches 

de matériaux graveleux et drainants dans un encaissant de granulométrie fine. 

TRAITEMENT DES DONNÉES 

Le logiciel de traitement d’imagerie électrique utilisé est Res2Dinv Version 3.59. Partant d'un 

modèle de terrain, le logiciel calcule les résistivités apparentes (ρa) que donnerait ce modèle 

et les compare à celles réellement mesurées. La différence entre résistivités calculées et 

mesurées est donnée par l'erreur RMS. Le modèle est réajusté de sorte à minimiser cette 

erreur à chaque itération. Le calcul est arrêté lorsque l'erreur RMS ne varie plus 

significativement (limite de convergence). On obtient ainsi un modèle de terrain avec des 

résistivités "inversées" se rapprochant de la réalité. La profondeur calculée issue de la 

modélisation dépend de la nature du terrain et de la géométrie du dispositif utilisé. 

Étape du traitement  

� Export du fichier de données au format .DAT pour traitement sous le logiciel 

Res2dInv 

� Importation des points de topographie issus du levé de terrain 

� Visualisation des données brutes et retrait des points présentant une trop forte 

variabilité 

� Paramétrage de l’inversion sous Res2DInv :  

� Taille des cellules du modèle fixée au demi-espacement inter-

électrodes, soit 1.25 m. 

� Inversion standard du modèle (résolution de l'équation des moindres 

carrés par la méthode standard de Gauss-Newton) 

� Résistivités interprétées calculées par la méthode des éléments finis 

� 7 itérations avec une limite de convergence à 1% 
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� Optimisation du Damping Factor en fonction du niveau de variabilité 

des mesures  

� RMS obtenues après inversion : 

 PE01 PE02 

RMS (%) 5.6 4.0 

N itérations 7 7 

Figure 8 : Tableau récapitulatif des RMS obtenus en panneau électrique 

� Import de l’image au format RASTER sous Autocad 

 

INCERTITUDES ET LIMITES DES INTERPRÉTATIONS 

L’effet d’une structure diminue avec la profondeur à laquelle elle est située et la précision 

avec laquelle on peut déterminer ses dimensions des mesures diminue également. On 

estime que lorsqu’il s’agit d’évaluer la profondeur d’un substratum, la précision est de l’ordre 

de 10%. 

4.2 MÉTHODOLOGIE POUR LA DÉTECTION DES RÉSEAUX 

PRINCIPE DU GÉORADAR 

Ce type d'investigation consiste à envoyer dans le sol une onde électromagnétique calibrée 

dont les réflexions sur les objets du sous-sol génèrent un écho enregistré par une antenne 

réceptrice. Lors de chaque intervention, un calibrage de l'antenne est réalisé directement sur 

la surface à ausculter et consiste à définir des paramètres de gains et de filtres optimums en 

fonction de la nature des matériaux 

La profondeur est calculée directement par le logiciel du radar qui traduit le temps aller-

retour de l’onde en profondeur mètre, à partir de la constante diélectrique propre à chaque 

terrain. Cette valeur est déterminée soit par l’opérateur soit de façon automatique par le 

système. Cette opération réalisée en continu permet d’obtenir une image du sous-sol 

détaillée jusqu’à une profondeur de 2 à 4m de profondeur en fonction des terrains rencontrés 

et de la teneur en eau des matériaux. 

 

Pour l’analyse, les radargrammes font l’objet d’un traitement qui suit généralement les 

étapes suivantes :  

� Correction du T0 d’enregistrement 

� Suppression du fond 

� Filtre horizontaux et verticaux 
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� Corrections des gains 

 

 

 

 

Les objets enfouis sont détectés par une réflexion forte, liée à un brusque changement de 

matériaux par rapport à l’encaissant.  

Le traitement consiste à filtrer les fréquences parasites et d’amplifier les mesures atténuées 

en profondeur. Il est ajusté sur chaque radargramme de façon indépendante afin d’obtenir 

l’image la plus clair possible et de visualiser correctement les zones d’échos forts, les 

interfaces et d’une manière générale tout événement notable. 

PRINCIPE DE LA RADIODÉTECTION 

L’appareil de détection détecte le réseau EDF à partir de sa fréquence propre de 50Hz. Il 

permet de suivre également tous câbles métalliques notamment France Télécom en mode 

passif (mode radio) sous réserve d’une longueur de câble de 20m minimum sans coupures 

et jusqu’à une profondeur maximale de 1,5m environ.  

Le mode actif consiste à générer sur le câble une fréquence particulière à partir d’un 

générateur de fréquences. Ce dispositif nécessite d’avoir physiquement accès aux câbles via 

un regard de visite. Le mode actif permet une détection de câble plus profond (entre 2,5m et 

3m) et permet de définir sa profondeur avec une précision de l’ordre de 10% de la 

profondeur dans un contexte sans aucune pollution électromagnétique (pas de ligne arienne 

dans l’environnement, pas de glissière de sécurité, de grillage ou autre objet métallique). 

INCERTITUDES SUR LA LOCALISATION 

La précision de la détection est directement corrélable à la qualité et l’exactitude du plan 

fournit au format informatique. Hors cas spécifique précisé dans le compte rendu, les 

détections sont de classe A 
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DÉTECTION DES RESEAUX HUMIDES 

Les réseaux en PVC ou polyéthylène non armés, ne sont pas détectés au radar ni par 

radiodétection puisqu’ils n’ont pas d’influence ni électrique ni magnétique. Il est cependant 

possible de parvenir à les détecter sous réserve que certaines conditions soient réunies : 

� La taille du fourreau doit être conséquente (au moins 10cm), la détection portant sur le 

vide. Il s’agit notamment des réseaux d’évacuation des eaux usées en tube PVC, l’eau 

potable…. 

� une profondeur pas trop importante (<1,5m), 

� un encaissant favorable, pas trop argileux, ni trop de galets ou blocs pouvant générer un 

écho radar similaire au réseau.  

� leur détection est facilitée si le remplissage de la tranchée est réalisé avec un sable bien 

calibré. Dans la plupart des cas la tranchée est bien visible et indique la position du 

réseau bien que le tuyau proprement dit ne soit pas visible. 

DÉTECTION DES RESEAUX SECS 

Les réseaux France télécom et EDF (50Hz) peuvent être détectés par géoradar, si les 

dimensions du fourreau sont suffisantes au regard de la résolution de l’antenne ou par 

Radiodétection. La détermination de la profondeur nécessite : 

� pour EDF que le câble soit parcouru par le courant (éclairage public allumé), dans ce 

cas il n’est pas obligatoire d’avoir physiquement accès au câble. 

� pour France Télécom et dans le cas de câble basse tension, la détermination en 

profondeur nécessite l’ouverture des regards et l’utilisation d’un générateur de 

fréquence. 

DÉTECTION DE LA FIBRE OPTIQUE 

La fibre optique n’est pas directement détectable (faible taille et absence de métal). 

Cependant, elle est en principe accompagnée d’un câble métallique, qui permet de la 

localiser assez précisément en XY et d’apprécier sa profondeur (il s’agit de la profondeur du 

câble métallique). La détection est réalisée par Radiodétection et Géoradar. 

RÉSEAUX GAZ 

Les conduites principales en fonte sont généralement bien identifiées et localisables en XYZ. 

Les réseaux secondaires de raccordement aux immeubles ou maisons ne sont 

généralement pas détectables. Ces Réseaux sont en effet souvent en PEHD sans câbles 

métalliques d’accompagnement, ils n’ont donc ni d’influence électrique, ni magnétique. 
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La société IMG et son personnel ne possède aucune habilitation leur permettant d’intervenir 

sur les branchements GAZ. Les méthodes de type Gaz Tracker ne sont pas utilisées. La 

détection est donc réalisée par Géoradar et doit faire l’objet de vérifications par fouille 

manuelle en particulier pour les raccords secondaires.  

LIMITES DE LA DÉTECTION 

� La profondeur d’investigation et la détection des réseaux sont fonctions de la nature du 

terrain et du niveau hydrostatique (la teneur en eau des matériaux). La profondeur est 

généralement limitée à 2,5m.  

� La détection par géoradar des réseaux, quels qu’ils soient, est impossible si les réseaux 

sont sous l’eau. 

INCERTITUDES DE LA DÉTECTION 

La compréhension des radargrammes et leurs exploitations par l’opérateur géophysicien 

représentent l’incertitude de localisation et de détection la plus importante. 

Il s’agit de pointer le sommet de l’hyperbole générée par la présence du réseau. Selon 

l’angle d’interception de celui-ci, et son diamètre, l’anomalie apparaît plus ou moins étalée. 

Lorsque le réseau est intercepté de façon perpendiculaire, le pointage permet de placer avec 

une incertitude n’excédant pas les 10cm le centre du réseau.  

Dans le cas de réseaux générant un faible écho radar (PVC, petits réseaux, PEHD), sa 

détection est relativement aléatoire. L’analyse des enregistrements radar permet souvent de 

mettre en évidence un alignement d’échos qui caractérise la présence d’un réseau.  

 

4.3 COMMENTAIRES SUR LES ACQUISITIONS 

DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 

En panneau électrique aucune difficulté particulière n’a été observée. 

Concernant la détection des réseaux, aucun plan topographique n’était disponible en amont 

de l’intervention. Nous avons reçu l’aide de M. JUNET (SAUR) pour la description de la 

nature et des directions des réseaux connus. L’ensemble des tampons ont alors fait l’objet 

d’une ouverture pour réaliser les prises de vues, le levé des diamètres, directions et fil d’eau. 

QUALITÉ DES MESURES EN GÉODÉTECTION 

La détection Géoradar n’a pas permis de détecter l’ensemble des réseaux présents sur le 

terrain et ceux pour différentes raisons : 
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- Contraste de permittivité très faible en présence de terrains très argileux et à teneur 

en eau élevée 

- Présence de réseaux profonds 

 

Les résultats proposés dans le cadre de cette étude restent empreint d’une forte incertitude 

pour plusieurs réseaux sensibles. 

 

QUALITÉ DES MESURES EN PANNEAUX ÉLECTRIQUES 

La majorité des mesures ont été réalisées avec des injections comprises entre 20 et 100 mA 

et présentent des déviations faibles (< 1%). 

Les RMS obtenus après inversion sont faibles et donnent une bonne fiabilité aux modèles de 

résistivité proposés. 
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5 RESULTATS DES RECONNAISSANCES 

5.1 RESULTATS DE LA DETECTION DE RESEAUX 

Les résultats de la détection sont disponibles sous la forme de plan au 200ème avec un 

carroyage en 5 planches A3 pour couvrir la zone d’étude. L’ensemble des radargrammes 

sont proposés en annexe au format PDF.  

5.2 RESULTATS EN TOMOGRAPHIE ELECTRIQUE 

L’analyse des résultats de panneau électrique confrontés aux descriptions lithologique des 

sondages réalisés et au contexte géologique local ont permis de réaliser l’interprétation des 

gammes de résistivité comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Interprétation des valeurs de résistivité en panneau électrique 
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6 ANNEXES - MESURES 

� Mesures de résistivités apparentes, profil PE1 

 

� Mesures de résistivités apparentes, profil PE2 
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7 ANNEXES - RESULTATS 

Planches de présentation des résultats :  

� Planche A3 n°0/7 : Cartouche et éléments d’interprétation 

� Planche A3 n°1/7 : Plan d’implantation des reconnaissances par tomographie 

électrique 

� Planche A3 n°2/7 : Résultats des reconnaissances par tomographie électrique 

� Planche A3 n°3/7 : Résultats de la détection de réseaux – Plan au 200ème – partie 1 

� Planche A3 n°4/7 : Résultats de la détection de réseaux – Plan au 200ème – partie 2 

� Planche A3 n°5/7 : Résultats de la détection de réseaux – Plan au 200ème – partie 3 

� Planche A3 n°6/7 : Résultats de la détection de réseaux – Plan au 200ème – partie 4 

� Planche A3 n°7/7 : Résultats de la détection de réseaux – Plan au 200ème – partie 5 
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